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       Commune des Ponts-de-Martel                                                       le 2 mai 2022 
 
 
 

 
Au Conseil général de la commune des Ponts-de-Martel 

 
Rapport à l’appui des comptes pour l’exercice 2021 

 
 
 
Monsieur le Président, Madame, Monsieur, 
 
 
Préambule 

 
Le Conseil communal a l'avantage de vous soumettre son rapport de gestion ainsi que les 
comptes de l’exercice 2021. 
 
Alors que le budget de l’exercice 2021 prévoyait un excédent de dépenses de fr. 16’330.-, le 
Conseil communal vous présente les comptes 2021 se clôturant par un excédent de recettes 
de fr. 57'848.92, soit une amélioration de fr. 74'178.92 par rapport aux prévisions. 
 
Comme de coutume, vous trouverez au travers des pages suivantes différents commentaires 
que le Conseil communal juge utile de vous apporter pour une meilleure compréhension des 
comptes communaux. 
 
 
Comptes de fonctionnement 

 
0 Administration générale 
 
01 Législatif et exécutif 
 
01100 Conseil général 
 
Durant l’année 2021, le Conseil général s’est réuni à trois reprises, les 20 mai, 10 juin et 9 
décembre. 
 
Nous vous dressons ci-après un bref résumé de ces séances : 
 
Séance ordinaire du 20 mai 2021 
Présidence : Monsieur Didier Barth 
18 membres du Conseil général présents 
 

1. Demande de modification du Règlement général de commune afin de 
mettre à jour la liste des dicastères et de diminuer le nombre de membres 
de certaines commissions 

 
Le Conseil communal proposait au Conseil général de mettre à jour la liste des dicas-
tères afin qu’elle corresponde à la réalité actuelle. 
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Il proposait également de diminuer le nombre de membres de certaines commissions 
afin qu’il soit en adéquation avec la diminution du nombre de sièges au Conseil géné-
ral décidée le 15 mai 2019. 
 
Le Conseil général acceptait ces modifications à l’unanimité. 
 

2. Comptes de l’exercice 2020 
 

Ces comptes se clôturaient par un excédent de recettes de fr. 120'603.28 et étaient 
acceptés à l’unanimité par le Conseil général. 
 

3. Nomination du bureau du Conseil général 
 

Le Conseil général refusait d’entrer en matière face à ce point considérant qu’il était 
tout à fait supportable, pour les personnes en place, de poursuivre leurs fonctions 
jusqu’en fin d’année. 

 
Séance extraordinaire du 10 juin 2021 
Présidence : Monsieur Didier Barth 
19 membres du Conseil général présents 
 

1. Information cantonale liée à l’abaissement de la vitesse autorisée sur la 
Grande rue 

 
Un représentant du Service cantonal des ponts et chaussées expliquait au Conseil gé-
néral l’abaissement prévu de la vitesse autorisée sur la Grande rue afin de respecter 
les normes fédérales en matière de bruits. 
 

2. Demande d’un crédit de fr. 5'003’000.- permettant la mise à niveau des in-
frastructures communales en lien avec les routes cantonales situées aux 
Ponts-de-Martel 

 
Le Conseil communal proposait cet investissement au Conseil général afin d’être en 
mesure de poursuivre la mise à niveau des infrastructures communales en même 
temps que la rénovation des routes cantonales effectuée par l’Etat de Neuchâtel. 
 
Le Conseil général acceptait ce crédit à l’unanimité, après l’avoir ramené à un mon-
tant de fr. 4'675'000.-. 

 
Séance ordinaire du 9 décembre 2021 
Présidence : Monsieur Didier Barth 
17 membres du Conseil général présents 
 

1. Budget de l’exercice 2022 
 

Le budget présenté par le Conseil communal se clôturait par un déficit de fr. 25'600.- 
et était accepté à l’unanimité par le Conseil général. 
 

2. Désignation de l’organe de révision des comptes communaux pour les 
exercices 2021, 2022 et 2023 

 
Se basant sur le Règlement d’application de la Loi sur les finances de l’Etat et des 
communes (RLFinEC), le Conseil communal proposait de prolonger le mandat de révi-
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sion des comptes communaux de l’actuelle fiduciaire pour les trois prochains exer-
cices. 
 
Le Conseil général acceptait cette proposition à l’unanimité. 
 

3. Motion du Parti Libéral-Radical – Modération du trafic sur la Grande rue 
 

Le Parti Libéral-Radical proposait au Conseil général la transmission de cette motion 
au Conseil communal afin que ce dernier étudie et négocie avec les autorités canto-
nales d’autres options que celles proposées afin de modérer le trafic sur la Grand rue. 
 
Le Conseil général acceptait le transfert de cette motion par 13 voix pour, 3 voix 
contre et aucune abstention. 

 
01200 Conseil communal 
 
30550.00 – Cotisations ass. indemnité journalière + compl. : La création de ce nouveau 
compte découle de la modification des conditions générales de la compagnie d’assurance 
couvrant le personnel communal en matière d’indemnité journalière en cas de maladie. Do-
rénavant, les Conseillers communaux font obligatoirement partie de cette couverture, bien 
qu’ils soient déjà assurés en la matière à titre privé. 
Le Conseil communal n’entend pas laisser cela ainsi et étudiera cette question prochaine-
ment. 
 
31051.00 – Frais de réception : Un grand nombre de manifestations n’a pas pu avoir lieu 
courant 2021 en raison de la pandémie liée au coronavirus COVID-19, ce qui a entraîné une 
diminution des soutiens financiers imputés à ce poste. 
 
31990.01 – Frais de promotion civique : Le Conseil communal a renouvelé son stock de pré-
sents offerts aux nouveaux citoyens, ce qui n’était pas prévu lors de l’établissement du bud-
get. Les traditionnels livres sur Les Ponts-de-Martel seront ainsi remplacés par des couteaux 
suisses à l’effigie de la commune. 
 
02 Services généraux 
 
02100 Service financier 
 
31800.00 – Réévaluations sur créances : Au travers de ce compte, le Conseil communal a 
porté à son maximum légal la réserve permettant de compenser les impôts qui ne seraient 
jamais réglés. En 2021, cette réserve a été augmentée de fr. 7'690.-, l’amenant ainsi à  
fr. 62'600.00 au 31.12.2021 (compte « 20550.01 – Provision impôts » visible au passif du 
bilan). 
 
31810.01 – ADB, remises et non-valeur PP : Ce poste comprend le montant des actes de 
défaut de biens relatifs aux impôts des personnes physiques qui ont été émis durant 
l’exercice 2021. Il concerne 42 contribuables pour des impôts dus de 2014 à 2020. 
Ces charges sont en baisse et sont très difficiles à budgéter étant donné qu’elles varient 
beaucoup d’une année à l’autre, comme le montre le graphique ci-après : 
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36500.00 – Réévaluations, participations PA : Le Conseil communal remet à jour annuelle-
ment ses participations. Dans le cas présent, il a enregistré une dépréciation des actions de 
l’entreprise transN, dévaluation visible à ce compte. 
 
38940.00 – Attributions à la réserve de politique conjoncturelle : Tenant compte de 
l’excédent de revenu réalisé cette année, il a été possible d’alimenter la réserve de politique 
conjoncturelle de fr. 3'800.-. Cette dernière s’élève au 31 décembre 2021 à fr. 269'200.-. 
 
42600.01 – Remboursements frais de poursuites : En 2021, le montant figurant à ce poste 
est composé à 97% de remboursements à notre commune de frais de poursuites liées aux 
impôts et à 3% de remboursements de frais de poursuites liées aux factures émises par 
notre commune. 
 
44900.00 – Réévaluations, participations PA : Ce poste comprend la réévaluation de la valeur 
des actions du Groupe E (+ fr. 6'119.63) et de Viteos (+ fr. 2'848.36). 
 
02200 Administration (général) 
 
31020.01 – Impression de formules : Durant 2021, il n’a pas été nécessaire de commander 
de nouvelles enveloppes à l’effigie de la commune ou de papier à entête, ce qui explique 
qu’aucun montant n’est imputé à ce poste. 
 
31020.02 – Publications et annonces : Le montant prévu à ce compte a été dépassé car la 
recherche d’un nouvel employé communal a nécessité diverses publications. 
 
31300.01 – Frais postaux : Le montant figurant à ce poste est moins élevé que prévu car 
beaucoup d’événements ont été annulés en 2021 en raison de la crise sanitaire, ce qui a 
allégé le nombre d’envois de tous-ménages à la population ponlière. 
 
31332.02 – Contrat SIEN : Comme prévu lors de l’établissement du budget 2021, ce compte 
comprend non seulement le montant relatif au contrat de prestations liant notre commune 
au Service informatique de l’entité neuchâteloise (SIEN), mais aussi le coût de la mise à jour 
du site internet communal afin qu’il corresponde aux standards techniques et graphiques 
actuels. 
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42400.00 – Taxes d’utilisation et prestations de services : Ce compte comprend le montant 
que notre commune refacture à la crèche locale pour la tenue de sa comptabilité par les em-
ployés de l’administration communale. 
Depuis 2020, davantage de tâches administratives permanentes ont été confiées à 
l’administration communale, travaux supplémentaires qui n’ont pas été intégrés au budget 
2021 lors de son élaboration. 
Il s’agit de la raison pour laquelle la différence à ce poste est minime entre les comptes 2021 
et les comptes 2020, mais importante lorsque l’on compare les comptes 2021 avec le budget 
2021. 
 
42600.00 – Remboursements de tiers : Comme évoqué auparavant dans le présent rapport, 
le nombre de tous-ménages imprimés par l’administration communale en 2021 a été moins 
élevé que prévu, donc les frais remboursés à ce titre également. 
 
02900 Immeubles administratifs 
 
30 – Charges du personnel : Aucun montant ne figure à tous les comptes de ce chapitre 
pour l’exercice 2021. En effet, la concierge du bureau communal a démissionné de ce poste 
et cette tâche est effectuée depuis mi-2020 par le concierge du collège et du centre polyva-
lent qui n’est pas un employé de la commune mais une personne indépendante. 
Ces postes vont de ce fait disparaître des comptes communaux. 
 
Le chapitre « 0 – Administration générale » clôt avec une augmentation des charges de  
fr. 41'162.62 par rapport au budget. 
 
1 Ordre et sécurité publique 
 
11 Sécurité publique 
 
11100 Sécurité communale 
 
36120.03 – Service du Domaine Public : Etant donné qu’en raison de la pandémie liée au 
coronavirus COVID-19, la plupart des manifestations sportives et culturelles n’ont pas pu 
avoir lieu en 2021, le Service du Domaine Public n’a pas dû intervenir autant souvent que 
prévu lors de l’établissement du budget, notamment pour le « BCN Tour » ou le cortège des 
Promotions. Ainsi, les frais visibles à ce poste sont moins élevés qu’imaginé. 
 
42600.00 – Remboursements de tiers : Le Service du Domaine Public étant peu intervenu 
pour des tiers, la commune n’a refacturé que peu de prestations en 2021 aussi. 
 
42700.00 – Amendes : La période 2021 de l’hiver 2020-2021 a donné lieu à un nombre im-
portant d’interventions du Service du Domaine Public (SDP) dans le but de faire respecter les 
mesures hivernales, ce qui explique le montant plus important que prévu figurant à ce poste. 
 
14 Questions juridiques 
 
14000 Police des habitants 
 
31320.00 – Honoraires de conseillers externes : Ce poste comprend les frais liés au recours 
aux services d’un avocat par le Conseil communal pour toute question lié à d’autres sujets 
que l’aménagement du territoire. Aucune affaire n’ayant nécessité cela en 2021, le montant 
figurant à ce poste est à zéro. 
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36010.02 – Contrôle des habitants part Etat : Le montant prévu à ce poste a été dépassé 
certainement car un grand nombre de citoyens ponliers ont renouvelé leur carte d’identité 
périmée afin de pouvoir faire valoir leur pass sanitaire durant la pandémie liée au COVID-19. 
L’administration communale a ainsi enregistré 99 renouvèlements de cartes d’identités en 
2021 contre 64 en 2020. 
La part revenant au canton des montants encaissés auprès des citoyennes et citoyens pour 
cette prestation est imputée à ce poste alors que le compte « 42100.01 – Emoluments Police 
des habitants » comprend l’entier des sommes touchées. 
 
46110.03 – Dédommagements pour notifications poursuites : Lorsque des personnes ne vont 
pas retirer leurs commandements de payer à l’office postal, il revient à la commune, via par-
fois le Service du Domaine Public, de les remettre aux destinataires. 
Le Service des poursuites paye cette prestation à la commune à raison de fr. 53.- par docu-
ment notifié et ce sont 395 commandements de payer qui ont été notifiés par 
l’administration communale en 2021. Comme le montre le graphique ci-après, cette évolution 
n’est pas réjouissante : 
 

 
 
14060 Office régional de l’Etat Civil 
 
36120.01 – Emoluments état civil de district : En raison de la fusion des communes du Locle 
et des Brenets, le montant à budgéter à ce poste n’a pas pu nous être communiqué suffi-
samment tôt et le Service financier de la Ville du Locle nous a alors conseillé de prévoir les 
mêmes charges en 2021 qu’en 2020. 
Cette somme s’est avérée trop faible puisqu’un demi-poste a dû être créé à l’office d’Etat 
Civil des Montagnes neuchâteloises, ce qui a engendré des coûts supplémentaires. 
 
15 Service du feu 
 
15000 Service du feu (en général) 
 
36120.04 – Part communale au SIS : Le montant figurant à ce poste correspond aux prévi-
sions. Il est par contre plus élevé que celui comptabilisé en 2020 car cette année-là, le SIS 
n’avait pas procédé à tous les engagements prévus et certaines formations avaient été annu-
lées. 
 
  

0

100

200

300

400

500

2
0

1
6

2
0

1
7

2
0

1
8

2
0

1
9

2
0

2
0

2
0

2
1

N
o

m
b

re
 d

e
 c

o
m

m
an

d
e

m
e

n
ts

Années

Evolution du nombre de commandements de payer 
notifiés par l'administration communale



Page 7 sur 24 

16 Défense 
 
16200 Protection civile 
 
31300.08 – Travaux effectués par des tiers : Ce nouveau compte comprend le coût des 
tâches effectuées par le concierge du centre polyvalent spécifiquement pour les abris, afin 
qu’il soit clairement visible et non pas intégré à d’autres charges. 
 
Le chapitre « 1 – Ordre et sécurité publique » clôt avec une diminution des charges de  
fr. 18'948.95 par rapport au budget. 
 
2 Formation 
 
21 Scolarité obligatoire 
 
21110 Cycle 1 
 
36120.06 – Part communale / Cercle scolaire : Le montant figurant à ce poste correspond à 
la part communale versée au cercle scolaire (frais d’écolage) pour le cycle 1. Il équivaut à 53 
élèves à fr. 7’597.- par enfant alors que le budget prévoyait 52 élèves à fr. 7'700.- par en-
fant. 
Le montant figurant à ce poste comprend également la ristourne que le Cercle scolaire de La 
Chaux-de-Fonds a versé à notre commune en fonction du sureffectif de certaines classes 
de ce cycle dans les collèges de la Vallée. Cette ristourne s’élève à fr. 11'359.-. 
 
21200 Cycle 2 
 
36120.06 – Part communale / Cercle scolaire : Les frais d’écolage relatifs au cycle 2 corres-
pondent à 42 élèves à fr. 8'681.- par enfant alors que le budget prévoyait 44 élèves à  
fr. 8'650.- par enfant. 
Le montant figurant à ce poste comprend également le surcoût que le Cercle scolaire de La 
Chaux-de-Fonds a facturé à notre commune en fonction du sous-effectif de certaines 
classes de ce cycle dans les collèges de la Vallée. Ce surcoût s’élève à fr. 9'271.-. 
 
21300 Cycle 3 
 
36120.06 – Part communale / Cercle scolaire : Les frais d’écolage relatifs au cycle 3 corres-
pondent à 36 élèves à fr. 11'553.- par enfant alors que le budget prévoyait 34 élèves à  
fr. 11'500.- par enfant. 
Le montant figurant à ce poste comprend également le surcoût que le Cercle scolaire de La 
Chaux-de-Fonds a facturé à notre commune en fonction du sous-effectif de certaines 
classes de ce cycle dans les collèges de la Vallée. Ce surcoût s’élève à fr. 32'078.-. 
 
21700 Bâtiment scolaire 
 
Toutes les charges de ce sous-chapitre sont refacturées au cercle scolaire de La Chaux-de-
Fonds, ce qui explique son total à zéro. 
 
30 – Charges du personnel : Les comptes de ce chapitre sont nouveaux. Ils ont été créés 
pour être en mesure d’imputer les charges liées à l’apprenti Agent d’exploitation lorsqu’il 
effectue des travaux de conciergerie au collège dans le cadre de sa formation. 
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31010.01 – Produits de nettoyage et matériel : Le montant prévu au budget a été dépassé 
en raison de l’achat de nouveaux produits d’hygiène permettant de lutter contre le coronavi-
rus COVID-19 au collège des Ponts-de-Martel. 
 
21701 Salles classes Promenade 32 
 
31 – Charges de biens et services et autres charges d’exploitation : De nouveaux comptes 
viennent compléter ce chapitre afin de pouvoir imputer les diverses charges de l’immeuble 
sis Promenade 32 qui sont facturées à notre commune selon notre part de copropriété, soit 
176.41/1000. 
Ces montants n’avaient pas été prévus lors de l’établissement du budget car aucun dé-
compte de charges n’avait été encore établi à l’époque. 
 
21702 Bâtiment Grande rue 22 
 
31440.00 – Entretien des bâtiments immeubles : Le montant budgété à ce poste a été dé-
passé car des dépenses non prévues ont été nécessaires afin, notamment, d’aménager le 
nouveau local de pause du personnel de la structure d’accueil et d’assainir le chemin d’accès 
à la crèche et à la place de jeux. Une barrière a également été posée sur le muret du jardin 
afin de sécuriser les lieux. 
 
21920 Ecole obligatoire, autres 
 
31300.07 – Transport scolaire : Ces charges étant spécifiques à notre commune, elles ne 
sont pas refacturées au cercle scolaire chaux-de-fonniers, ce qui explique que le solde ce 
compte correspond au solde du chapitre « 21920 – Ecole obligatoire, autres ». 
 
31990.00 – Autres charges d’exploitation : Ce poste comprend les dépenses attribuées aux 
comptes qui appartenaient précédemment à la Commission scolaire et à l’Ecole enfantine. 
L’achat de raquettes à neige pour les élèves a par exemple été financé par ce biais cette 
année. 
 
43090.00 – Autres revenus d’exploitation : Ce poste comprend les recettes attribuées aux 
comptes qui appartenaient précédemment à la Commission scolaire et à l’Ecole enfantine. 
 
45010.00 – Prélèvements sur les fonds des capitaux de tiers : Ce compte contient les impu-
tations permettant de puiser dans les comptes de bilan correspondants aux comptes qui ap-
partenaient précédemment à la Commission scolaire et à l’Ecole enfantine afin de compenser 
les charges restantes du chapitre « 21920 – Ecole obligatoire, autres » (solde du comptes 
31990.00, soit fr. 3'664.60, moins solde du compte 43090.00, soit fr. 200.-). 
 
22 Ecoles spéciales 
 
22000 Ecoles spéciales 
 
36140.01 – Etablissements spécialisés : Lors de l’établissement du budget, le Conseil com-
munal avait prévu à ce poste les frais liés à la scolarisation de trois enfants ponliers dans des 
établissements spécialisés durant l’année 2021. Ce ne sont finalement que les frais liés à un 
enfant qui nous ont été facturé, les autres individus étant devenus adultes. 
A ce poste vient également s’ajouter fr. 5'174.- de frais d’écolage concernant l’exercice 2020, 
facture qui nous est parvenue qu’après le bouclement des comptes. 
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Le chapitre « 2 – Formation » clôt avec une diminution des charges de fr. 54'305.35 par rap-
port au budget. 
 
3 Culture, sports, loisirs et églises 
 
32 Culture, autres 
 
32900 Culture, autres 
 
31051.00 – Frais de réception : Le montant figurant à ce compte est nettement moins élevé 
que prévu car la crise sanitaire a empêché le déroulement d’un grand nombre de manifesta-
tions soutenus par notre commune. 
 
31051.01 – Fête nationale : Aucun montant n’a été imputé à ce compte en 2021, car seul le 
feu d’artifice a eu lieu durant cette fête et ce dernier avait été payé en 2020, étant donné 
qu’il n’avait pas pu être tiré cette année-là en raison de la sécheresse. 
 
31990.00 – Autres charges d’exploitation : Ce poste comprend les frais de rénovation des 
fresques amovibles situées sur la Place du village, coûts qui n’étaient pas prévus lors de 
l’établissement du budget. 
 
46120.01 – Dédommagement Brot-Plamboz : Ce compte comprend habituellement la part 
prise en charge par la commune de Brot-Plamboz des frais liés à la Fête nationale, dédom-
magement inexistant cette année puisqu’aucun coût lié à cet événement ne nous a été fac-
turé. 
 
34 Sports et loisirs 
 
34100 Centre Polyvalent Le Bugnon 
 
D’une manière générale, le Centre polyvalent du Bugnon a été peu utilisé durant l’année 
2021 en raison des restrictions liée à la crise sanitaire. Cela se traduit par des charges et des 
produits moins élevés que prévu et par un résultat de ce sous-chapitre amélioré de  
fr. 16'211.- que ce que prévoyait le budget. 
 
31440.00 – Entretien des bâtiments immeubles : Le Conseil communal a procédé à une ré-
paration urgente et inattendue de la ventilation du Centre polyvalent du Bugnon, ce qui ex-
plique le dépassement du montant budgété à ce poste. Ces appareils nécessiteront encore 
d’importants travaux afin de parvenir à une solution définitive. 
 
43090.00 – Autres revenus d’exploitation : Une recette non prévue au budget a été imputée 
à ce poste en 2021. Elle concerne le renouvellement du droit de superficie en faveur du 
Groupe E par rapport à sa station transformatrice située sur le parking du Bugnon. 
 
44720.01 – Locations salles centre polyvalent Le Bugnon : Les effets des mesures sanitaires 
sont très visibles à ce poste. En effet, 12 contrats de location ont été annulés en 2021. 
 
34200 Loisirs (général) 
 
43090.00 – Autres revenus d’exploitation : A ce poste sont imputés les nombreux verse-
ments effectués par les camping-caristes via Twint afin de contribuer aux coûts d’entretien 
de le borne Euro-Relais. 



Page 10 sur 24 

Figurent également dans ce compte les recettes issues de la borne de recharge des véhicules 
électriques située également sur le parking du Bugnon. 
 
Le chapitre « 3 – Culture, sports, loisirs et églises » clôt avec une diminution des charges de 
fr. 26'109.83 par rapport au budget. 
 
4 Santé 
 
43 Prévention de la santé 
 
43310 Service dentaire scolaire 
 
31302.00 – Dentiste scolaire : Le dépistage dentaire n’a pas eu lieu en 2021. 
 
Le chapitre « 4 – Santé » clôt avec une augmentation des charges de fr. 1'752.55 par rap-
port au budget. 
 
5 Sécurité sociale 
 
Alors que lors de l’établissement du budget, l’Etat de Neuchâtel prévoyait des augmentations 
de charges massives en lien avec le coronavirus COVID-19, son impact sur la « Facture so-
ciale » a été plus modéré qu’imaginé. 
 
53 Vieillesse et survivants 
 
53300 Prestations aux retraités 
 
36370.00 – Subventions aux personnes physiques : La fête de Noël du Club des Aînés ayant 
été réduite à son strict minimum en 2021, les coûts pris en charge par la commune l’ont été 
également. 
 
 54 Famille et jeunesse 
 
54510 Crèches et garderies 
 
36360.00 – Subventions organisations privées à but non lucratif : Le montant figurant à ce 
poste est en nette progression par rapport à la somme budgétée qui avait été sous-estimée. 
De plus, le prix de la journée préscolaire a augmenté de fr. 72.70 en 2020 à fr. 78.70 en 
2021. 
 
42600.00 – Remboursements de tiers : Une crèche locloise a clôturé son exercice 2020 par 
un bénéfice, ce qui engendre un remboursement d’une partie des montants payés par notre 
commune à cette structure pour la garde des enfants ponliers. 
 
55 Chômage 
 
55200 Part communale aux mesures d’insertion 
 
36110.07 – Programme d’insertion + mesures d’intégration professionnelle : Seule une partie 
des moyens supplémentaires que le Service cantonal de l’emploi avait prévu de déployer 
s’est avéré nécessaire afin d’éviter une diminution des places de travail dans le canton lié à 
la crise sanitaire. Le Conseil communal avait prévu le coût lié à l’entier des mesures lors de 
l’établissement du budget 2021, comme le conseillait l’Etat de Neuchâtel. 
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57 Aide sociale et domaine de l’asile 
 
57960 Guichets sociaux régionaux 
 
36120.07 – Part communale / Guichet Social Régional (GSR) : Le dépassement du montant 
budgété à ce poste provient de l’augmentation du nombre de dossiers à traiter par le GSR en 
matière de bourses, d’assurances maladie, etc... En effet, alors que 127 dossiers étaient ac-
tifs en 2020, 150 l’étaient en 2021. 
Le nombre de dossiers relatifs à l’aide sociale a été stable, quant à lui. 
 
Le chapitre « 5 – Sécurité sociale » clôt avec une augmentation des charges de fr. 27'203.88 
par rapport au budget. 
 
6 Trafic 
 
61 Circulation routière 
 
61500 Routes communales 
 
30 – Charges de personnel : Les prévisions budgétaires liées à ce chapitre n’ont pas entiè-
rement été tenues en raison des récents nombreux changements au sein du personnel 
communal. De plus, alors que les montants liés à l’un des employés avaient été ventilés dans 
tous les secteurs concernés lors de l’établissement du budget 2021, ils ont finalement été 
comptabilisés uniquement aux travaux publics. 
 
30900.00 – Formation et perfectionnement du personnel : Ce nouveau compte comprend 
cette année les coûts de la formation suivie par l’employé communal responsable de la for-
mation des apprentis Agent d’exploitation. En effet, une mise à niveau a été indispensable 
afin que l’autorisation cantonale de formation soit maintenue. 
 
31010.02 – Carburants : Le montant figurant à ce poste est plus important que par le passé 
car notre commune possède désormais un véhicule supplémentaire (petit tracteur Kubota). 
 
31010.03 – Peinture routes, sel, gravier, etc. : Dû à la rigueur de l’hiver, 122 tonnes de sel 
ont été utilisées en 2021 contre 86 en 2020. 
 
31110.00 – Machines, appareils, véhicules et outils : Le montant figurant au budget a été 
dépassé car le Conseil communal a équipé le petit tracteur Kubota d’une lame à neige et 
d’une remorque. 
 
31300.70 – Déneigement par des tiers : Les importantes précipitations de neige ont eu de 
lourdes conséquences sur ce compte, puisque les frais effectifs ont quasi atteint le double du 
montant budgété. A noter qu’au terme de l’hiver 2020-2021, les frais globaux de déneige-
ment par des tiers atteignaient déjà fr. 72'300.- ! 
 
31400.02 – Entretien des places de jeux : La rénovation de la place de jeux située à 
l’extrême ouest de la rue de l’Industrie, au sud de la Salle de paroisse, n’est pas encore ter-
minée, raison pour laquelle une partie des frais y relatif ne seront facturés à notre commune 
qu’en 2022. 
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31410.00 – Entretien des routes / voies de communication : Le Conseil communal n’a procé-
dé qu’à un entretien minimal du réseau routier en 2021 afin de compenser les coûts liés au 
déneigement. 
 
31510.02 – Entretien éclairage public : Le montant budgété a été très légèrement dépassé, 
car un réverbère a dû être déplacé, ce qui n’était pas prévu. Ces frais ont été partagés entre 
la commune et le propriétaire concerné. 
 
31510.03 – Entretien des véhicules : le pick-up des travaux publics accuse le poids des an-
nées et nécessite de plus en plus d’interventions. En effet, ce véhicule de travail a fêté son 
dixième anniversaire cette année et des frais ont notamment dû être engagés pour 
l’expertiser et pour remplacer son embrayage. 
 
31510.04 – Entretien manitou et saleuse : L’engin polyvalent (Manitou) ayant atteint les 
1’000 heures d’utilisation courant 2021, un service a dû être effectué et ses coûteuses 
brosses ont dû être remplacées. 
La saleuse, quant à elle, a nécessité d’importantes réparations, dont notamment le rempla-
cement de son crochet d’attelage. Ces travaux plus ou moins prévus expliquent la différence 
entre les comptes et le budget à ce poste. 
 
31510.07 – Entretien tracteur Kubota : Ce compte a été créé suite à l’acquisition de ce véhi-
cule afin d’y imputer ses frais d’entretien, dont les premiers nous ont été facturés courant 
2021. 
 
31990.00 – Autres charges d’exploitation : Un escalier privé est en cours de transfert au 
Domaine public communal et certains frais nous ont déjà été facturés à ce propos, frais im-
putés à ce poste. 
 
39100.01 – Imputations internes pour Manitou : Le budget a été sous-estimé à ce poste 
puisque le montant figurant aux comptes 2021 correspond tout-à-fait à celui visible aux 
comptes 2020. 
 
42400.00 – Taxes d’utilisation et prestations de services : Le montant refacturé au proprié-
taire concerné par le déplacement imprévu d’un réverbère a été imputé à ce compte, ce qui 
explique une partie de la différence entre les comptes et le budget visible à ce poste. L’autre 
partie provient de l’augmentation du tarif facturé par notre commune aux privés à la de-
mande desquels un marquage routier sur fonds privés a été effectué. 
 
43090.00 – Autres revenus d’exploitation : Ce poste comprend le remboursement par notre 
assurance des dégâts occasionnés par la grêle sur le pick-up. 
 
62 Transports publics 
 
62300 Trafic régional et local 
 
36140.02 – Transports publics (pot commun) : Lors de l’établissement du budget 2021, le 
Conseil d’Etat avait prévu une augmentation des indemnités versées aux entreprises de 
transports publics en raison de l’impact de la pandémie. Ce soutien n’a finalement pas été 
nécessaire dans sa pleine mesure, raison pour laquelle le montant figurant aux comptes 
2021 est inférieur au budget. 
 
Le chapitre « 6 – Trafic » clôt avec une augmentation des charges de fr. 32'994.53 par rap-
port au budget. 
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7 Protection environnement et aménagement 
 
71 Approvisionnement en eau 
 
71010 Approvisionnement en eau 
 
Les totaux de ce sous-chapitre sont à zéro puisqu’il s’autofinance. 
 
31110.00 – Machines, appareils, véhicules et outils : Alors que le budget prévoyait, à ce 
poste, l’acquisition d’un appareil d’écoute et d’un système de détection de fuites, seul 
l’appareil d’écoute a finalement été acquis, le système de détection de fuites ayant été loué. 
 
31200.05 – Achat d’eau : La quantité d’eau achetée cette année à Viteos (30’969 m3) a été 
moins élevée qu’en 2020 (42'950 m3). 
 
31420.01 – Entretien du réseau d’eau et réservoir : Par rapport à 2020, une fuite supplé-
mentaire a eu lieu sur notre réseau d’eau. Les frais figurant à ce poste son néanmoins infé-
rieurs à l’exercice précédent car le nouveau système de détection de fuites permet une loca-
lisation plus précise de ces dernières, ce qui réduit les frais de creusage. 
 
31420.05 – Entretien des hydrantes : Hormis les bornes changées dans le cadre du contrat 
ordinaire et à l’occasion des travaux de rénovation de la Grande rue, aucune autre hydrante 
n’a été changée, ce qui explique que le montant budgété à ce poste n’ait pas été atteint. 
 
31610.01 – Location système détection fuites : Comme indiqué précédemment, le Conseil 
communal a finalement décidé de louer cet appareillage plutôt que de l’acheter, raison pour 
laquelle aucun montant n’a été budgété à ce nouveau compte. 
 
31990.00 – Autres charges d’exploitation : La révision liée à la TVA portant sur les années 
2016 à 2020 a révélé une erreur quant au taux utilisé en 2017 pour le calcul de l’impôt préa-
lable lié à l’achat d’eau par notre commune, ce qui nous a valu une facture de 
l’Administration fédérale des contributions de fr. 8'220.- afin de rétablir la situation. 
 
35100.00 – Attributions aux financements spéciaux : Le résultat du chapitre « 71010 – Ap-
provisionnement en eau » permet d’attribuer à la réserve fr. 17'208.80 la portant ainsi à  
fr. 179'175.25 au 31 décembre 2021. 
 
36370.00 – Subventions aux personnes physiques : Une personne a mis en service une ci-
terne d’eau grise, ce qui a engendré le versement de la subvention communale de fr. 500.- 
prévue à cet effet. 
 
39400.00 – Imputations internes pour intérêts : Le montant figurant à ce poste est issu du 
solde des investissements liés à l’eau potable auquel est retiré le montant de la réserve y 
relative. Le résultat de ce calcul est ensuite multiplié par le taux moyen de emprunts com-
munaux, qui est actuellement de 0.58%, alors que le Conseil communal l’imaginait plus élevé 
lors de l’établissement du budget. 
 
42400.00 – Taxes d’utilisation et prestations de services : Ce compte comprend le rembour-
sement, par les propriétaires d’immeubles nouvellement raccordés au réseau d’eau potable, 
des frais d’introduction. Le coût de ces travaux est imputé au compte « 31420.01 – Entretien 
du réseau d’eau et réservoir ». 
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42401.02 – Taxe sur la consommation d’eau : Une plus petite quantité d’eau potable 
qu’imaginé a été consommée par les Ponlières et Ponliers durant 2021. Le graphique ci-après 
montre l’évolution réjouissante de cette consommation : 
 

 
 
45110.00 – Prélèvements sur les fonds du capital propre : Ce nouveau compte a été créé 
afin que les montants prélevés à la réserve « Taxe d’équipement et de raccordement » 
(compte 29101.00 du passif du bilan) soient clairement visibles. Suite à la déduction des  
fr. 500.- précités, cette réserve s’élève à fr. 112'683.85 au 31 décembre 2021. 
 
46310.00 – Subventions des cantons et des concordats : L’Etablissement cantonal 
d’assurance et de prévention (ECAP) a versé durant l’année 2021 des subventions relatives à 
deux nouvelles bornes hydrantes installées courant 2020. 
 
72 Traitement des eaux usées 
 
72010 Traitement des eaux usées 
 
Les totaux de ce sous-chapitre sont à zéro puisqu’il s’autofinance. 
 
31010.04 – Produits chimiques : La station d’épuration a rencontré moins de problème 
qu’habituellement. Il a de ce fait été nécessaire d’utiliser moins de produits chimiques per-
mettant d’endiguer certaines surcharges, ce qui explique que le montant prévu à ce poste 
n’ait pas été atteint. 
 
31300.32 – Traitement des boues d’épuration : Tout comme en 2020, le contenu de l’un des 
trois étangs d’assèchement des boues d’épuration a été évacué et incinéré courant 2021. Le 
système a été amélioré à l’aide d’aménagement créés à cet effet, ce qui a engendré des dé-
penses au-delà du montant budgété à ce poste. 
 
33003.72 – Amortissements – Amélioration Step : Le montant budgété à ce poste n’a pas été 
atteint car tous les travaux prévus en lien avec le réseau d’épuration lors de la réfection de la 
Grande rue n’ont pas encore été effectués. 
 
42401.10 – Taxe d’épuration : Les recettes issues de la taxe d’épuration sont inférieures aux 
montants des exercices précédents car le Conseil communal a diminué le tarif de cette taxe 
de fr. 2.40 à fr. 1.50 dès le 1er janvier 2021 afin d’éviter que la réserve y relative n’augmente 
démesurément, voire qu’elle diminue. 
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43090.00 – Autres revenus d’exploitation : Ce poste comprend le remboursement par notre 
assurance des dégâts occasionnés par la grêle sur le véhicule du fontainier. 
 
45100.00 – Prélèvements sur les financements spéciaux : Le résultat du chapitre « 72 – Trai-
tement des eaux usées » se solde par un prélèvement souhaité à la réserve y relative de  
fr. 18'989.15, la portant ainsi à fr. 234'659.94 au 31 décembre 2021. 
A noter que par le passé, ces prélèvements étaient effectués par erreur au travers du 
compte « 45110.00 – Prélèvements sur les fonds du capital propre ». 
 
73 Gestion des déchets 
 
73010 Gestion des déchets ménages 
 
Le solde de ce sous-chapitre, soit fr. 18'571.-, équivaut au 25% des coûts d’élimination des 
déchets urbains provenant des ménages à financer au travers du ménage communal, con-
formément au règlement communal relatif à la gestion des déchets. 
 
30 – Charges de personnel : Les prévisions budgétaires liées à ce chapitre n’ont pas entiè-
rement été tenues en raison des récents nombreux changements au sein du personnel 
communal. 
 
31300.43 – Ramassage déchets non incinérables : Le Conseil communal n’accepte plus le 
dépôt d’imposants objets inertes, ce qui réduit le nombre de bennes à transporter durant 
une année. 
 
31300.45 – Récupération du papier/carton : Etant donné que le ramassage porte-à-porte du 
vieux papier a été abandonné, le coût de cette opération ne figure plus dans ce compte. De 
plus, lors de l’établissement du budget 2021, le Conseil communal avait imaginé que cela 
générerait deux transports supplémentaires de la benne à papier située à la déchetterie, ce 
qui n’a pas été le cas. 
 
35100.00 – Attributions aux financements spéciaux : Le résultat du chapitre « 73010 - Ges-
tion des déchets ménages » permet une attribution à la réserve de fr. 22'042.03 visible à ce 
poste, la portant ainsi à fr. 35'679.12 au 31 décembre 2021. 
 
42600.11 – Vente du papier : Contrairement à 2020, le prix du papier a augmenté courant 
2021. Il est ainsi passé de fr. 5.- à 30.- par tonne en 2020 à de fr. 80.- à 100.- par tonne en 
2021. 
 
42600.12 – Vente de la ferraille : Identiquement au prix du papier, le prix de la tonne de 
ferraille a aussi augmenté pour passer de fr. 0.- à fr. 80.-. 
 
73030 Gestion des déchets entreprises 
 
Les totaux de ce sous-chapitre sont à zéro puisqu’il s’autofinance. 
 
35100.00 – Attributions aux financements spéciaux : Le résultat du chapitre « 73030 - Ges-
tion des déchets entreprises » permet une attribution à la réserve de fr. 975.93 visible à ce 
poste, la portant ainsi à fr. 10'380.66 au 31 décembre 2021. 
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77 Protection de l’environnement, autres 
 
77100 Cimetière 
 
31110.00 – Machines, appareils, véhicules et outils : Le montant prévu à ce poste a été dé-
passé car une machine thermique à désherber a été achetée afin faciliter le travail des em-
ployés communaux dans cette tâche. 
 
31300.08 – Travaux effectués par des tiers : L’achat précité d’une machine permettant un 
désherbage plus aisé a permis de faire moins appel que prévu à des entreprises externes 
afin de réaliser ce travail. 
 
31300.60 – Frais d’inhumation : Davantage de creusages a été nécessaire cette année que 
prévu lors de l’établissement du budget 2021. 
 
77910 Toilettes publiques 
 
31200.03 – Eau : Un problème de chasse d’eau nous a malheureusement fait perdre de l’eau 
durant le premier semestre 2021, raison pour laquelle les frais prévus à ce poste ont été 
dépassés. 
 
79 Aménagement du territoire 
 
79000 Aménagement du territoire (général) 
 
31332.03 – Cadastre souterrain : Profitant des nombreux travaux ayant eu lieu en 2021 aux 
Ponts-de-Martel, de nombreux relevés des canalisations nouvelles et existantes ont été effec-
tués, ce qui explique le dépassement des prévisions à ce poste. 
 
36010.04 – Sanction de plans, part Etat : Outre les demandes de permis de construire ordi-
naires, l’autorisation de construire neuf villas dans le quartier « Le Crêtet » a été traitée par 
le Service cantonal de l’aménagement du territoire, ce qui explique que le budget prévu à ce 
poste ait été largement dépassé. 
 
42100.03 – Sanctions de plans : Ce compte comprend les émoluments cantonaux et 
communaux facturés par la commune aux personnes à l’origine des demandes de permis 
de construire lui parvenant. Le montant figurant à ce poste est, en règle générale, toujours 
supérieur au montant visible au compte « 36010.04 – Sanction de plans, part Etat » puisqu’il 
comprend également la part communale. Cela n’est toutefois pas le cas cette année car les 
émoluments relatifs au permis de construire neuf villas dans le quartier « Le Crêtet » n’ont 
été facturés qu’en 2022, au moment de la délivrance de l’autorisation de construire. Ce long 
délai de traitement provient du fait que le Conseil communal a dû traiter, à l’aide de son 
avocat, une opposition à ce dossier. 
 
Le chapitre « 7 – Protection environnement et aménagement » clôt avec une diminution des 
charges de fr. 5'252.75 par rapport au budget. 
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8 Economie publique 
 
81 Agriculture 
 
81200 Améliorations foncières 
 
En résumé, les écritures influençant le fonds des drainages se présentent comme suit cette 
année : 
 
Solde du fonds des drainages au 1.1.2021 : fr. 16’653.80 Compte bilan  n°29103.00 
  Frais d’entretien et d’extension du réseau : - fr. 49'471.45  Compte fonct. n°31430.08 
  Taxe versée par les propriétaires : fr. 9'927.55  Compte fonct. n°42400.01 
  Participation communale au fonds : fr. 9'927.55  Compte fonct. n°35110.02* 
  Participation des propriétaires aux travaux : fr. 28'036.65  Compte fonct. n°42400.08 
Solde du fonds des drainages au 31.12.2021 : fr. 15’074.10  Compte bilan  n°29103.00 
 
*35110.02 – Attribution au fonds des drainages : Ce compte comprend l’attribution au fonds 
des drainages qui inclus le montant des taxes payées par les propriétaires (fr. 9'927.55 en 
2021) + la participation communale égale (fr. 9'927.55 en 2021), soit un total de  
fr. 19'855.10 en 2021. 
 
87 Combustibles et énergie 
 
87310 Entreprises de chauffage à distance 
 
30 – Charges du personnel : Les employés communaux ont effectué moins d’heures que 
prévu en faveur de la société coopérative de chauffage à distance, ce qui explique que les 
montants prévus aux comptes de ce chapitre n’ont pas été atteints. 
 
42400.10 – Prestations de services pour CADB : Etant donné que les employés communaux 
ont effectué moins d’heures que prévu en faveur de la société coopérative de chauffage à 
distance, le montant des recettes imaginé à ce poste n’a pas été atteint, alors même que le 
tarif horaire ait été augmenté de fr. 50.- à fr. 58.- de l’heure. 
 
Le chapitre « 8 – Economie publique » clôt avec une diminution des revenus de fr. 1'945.70 
par rapport au budget. 
 
9 Finances et impôts 
 
91 Impôts 
 
91000 Impôts communaux généraux 
 
Le 27 mars 2019, le Grand Conseil neuchâtelois avalisait la réforme de l’imposition des per-
sonnes morales et des personnes physiques et celle relative au volet des charges de la péré-
quation financière intercommunale. Ces réformes sont entrées en vigueur progressivement 
en 2020, pour environ deux-tiers, puis en 2021 pour le tiers restant. 
En comparant les totaux du sous-chapitre « 91000 - Impôts communaux généraux », entre 
les comptes 2020 et 2021, l’on constate que cette réforme se fait clairement ressentir, 
puisque les montants sont désormais relativement stables. 
A noter que l’évolution de la population ponlière suit à nouveau une courbe ascendante, 
comme le démontre le graphique ci-après, ce qui favorise également la stabilité des recettes 
fiscales : 
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40007.00 - Impôts sur le revenu, taxation rectificatives à la baisse - années précédentes : Ce 
nouveau compte comprend le montant des impôts que la commune a encaissé en trop et qui 
a dû être remboursé. Cela se produit par exemple lors de rectifications de taxations, ce que 
le Conseil communal n’avait pas prévu cette année. 
 
93 Péréquation financière et compensation des charges 
 
93000 Péréquation financière et compensation des charges 
 
La réforme précitée de la péréquation financière intercommunale a porté ses effets et la si-
tuation est désormais stable, comme le démontre les fr. 49.- d’écart entre le budget 2021 et 
les comptes 2021. 
 
96 Administration de la fortune et de la dette 
 
96100 Intérêts 
 
Alors que jusqu’ici, le Conseil communal faisait figurer dans ce chapitre le détail des intérêts 
de chaque emprunt, le Service des communes a souhaité que des montants globaux soient 
imputés à ce chapitre et que le détail de ces montants figure désormais sur une nouvelle 
annexe. 
C’est pourquoi les comptes généralistes « 34010.00 – Intérêts passifs – engag. financiers à 
court terme » et « 34060.00 – Intérêts passifs – engag. financiers long terme » ont été créés 
et alimentés avec les montants provenant des autres comptes de ce chapitre qui ont désor-
mais un solde à zéro. 
 
96301 Immeuble Grande rue 58 
 
31800.00 – Réévaluations sur créances : La réserve constituée en 2020 en prévision de la 
perte définitive du montant dû par un ancien locataire de cet immeuble a été dissolue car la 
majeure partie de cette dette a finalement été remboursée. 
 
34391.03 – Eau PF : Le solde de ce compte est à zéro car les factures d’eau des immeubles 
dont la gestion a été confiée à une gérance ne transitent plus par ce type de compte, mais 
sont adressées directement à cette dernière afin qu’elle les intègre aux décomptes de 
charges. 

1'180

1'200

1'220

1'240

1'260

1'280

1'300

1'320
2

0
1

1

2
0

1
2

2
0

1
3

2
0

1
4

2
0

1
5

2
0

1
6

2
0

1
7

2
0

1
8

2
0

1
9

2
0

2
0

2
0

2
1

N
o

m
b

re
 d

'h
ab

it
an

ts

Années

Evolution de la population des Ponts-de-Martel



Page 19 sur 24 

La situation est de ce fait identique pour les immeubles situés à Pury 3, Pury 5 et Grande rue 
16. 
 
44300.01 – Loyers Grande rue 58 : Sur quatre appartements, deux ont été entièrement 
loués durant toute l’année 2021 et un autre durant 6 mois. Le dernier n’a été loué que de-
puis décembre. 
 
96302 Immeuble Grande rue 16 
 
44300.02 – Loyers Grande rue 16 : Tous les locaux disponibles dans cet immeuble ont été 
loués durant toute l’année 2021. 
 
96303 Immeuble Grande rue 45 
 
34310.03 – Entretien courant Grande rue 45 : Le montant prévu à ce poste a largement été 
dépassé car le Conseil communal a procédé à divers investissements dans le but que la 
vente de cet immeuble se concrétise. 
 
44110.00 – Gains provenant des ventes de terrains PF : Le montant figurant à ce compte 
correspond au bénéfice réalisé lors de la vente de ce bâtiment. 
 
96304 Immeuble Pury 3 
 
31800.00 – Réévaluations sur créances : La réserve constituée en prévision de la perte défi-
nitive du montant dû par un ancien locataire de cet immeuble a été utilisée, étant donné que 
cette personne n’a pas pu rembourser sa dette. 
 
44300.04 – Loyers Pury 3 : Sur les six appartements, quatre ont été occupés toute l’année, 
un durant 9 mois et le dernier durant 5 mois. 
 
96305 Immeuble Pury 5 
 
44300.05 – Loyers Pury 5 : Sur les 3 appartements, seuls deux ont été loués toute l’année. 
 
Le chapitre « 9 – Finances et impôts » clôt avec une augmentation des revenus de  
fr. 74'621.32 par rapport au budget. 
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Comptes du bilan 

 
1 Actif 
 
10 Patrimoine financier 
 
101 Créances 
 
1015 Comptes courants internes 
 
Les comptes 10150.91 à 10150.95 ont été créés suite au mandat de gestion de nos im-
meubles locatifs confié à une gérance. Cette dernière remboursera l’exercice prochain les 
soldes de ces comptes. 
 
106 Stocks, fournitures et travaux en cours 
 
1061 Matières premières et auxiliaires 
 
Les stocks de mazout des immeubles dont la gestion a été confiée à une gérance ont été 
repris par cette dernière au 1er janvier 2021 (comptes 10610.01 à 10610.05). 
 
  

-fr. 3'572'541.32

-fr. 21'624.30

fr. 89'647.25

fr. 579'934.53

fr. 883'623.88

fr. 51'702.55

fr. 106'120.17

fr. 1'234'494.65

fr. 117'601.05

fr. 473'192.62

-fr. 3'497'920.00

-fr. 23'570.00

fr. 94'900.00

fr. 546'940.00

fr. 856'420.00

fr. 49'950.00

fr. 132'230.00

fr. 1'288'800.00

fr. 136'550.00

fr. 432'030.00

-fr. 4'000'000 -fr. 3'000'000 -fr. 2'000'000 -fr. 1'000'000 fr. 0 fr. 1'000'000 fr. 2'000'000

9-FINANCES ET IMPÔTS

8-ECONOMIE PUBLIQUE

7-PROTECTION ENVIRONNEMENT
ET AMÉNAGEMENT

6-TRAFIC

5-SÉCURITÉ SOCIALE

4-SANTÉ

3-CULTURE, SPORTS, LOISIRS
ET ÉGLISES

2-FORMATION

1-ORDRE ET SÉCURITÉ PUBLIQUE

0-ADMINISTRATION GÉNÉRALE

Récapitulation des comptes de fonctionnement 2021

Budget Comptes
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2 Passif 
 
20 Capitaux de tiers 
 
201 Engagements financiers à court terme 
 
2010 Engagements envers des intermédiaires financiers 
 
20101.01 – Postfinance 20-21 / 0.13% : Cet emprunt a pu être remboursé suite à la vente 
de l’immeuble situé à Grande rue 45. 
 
206 Engagements financiers à long terme 
 
Se basant sur le total du chapitre « 206 Engagements financiers à long terme », le graphique 
ci-après indique l’évolution de la dette communale totale depuis l’exercice 2002, comprenant 
les augmentations suivantes : 

 2008 : emprunt effectué dans le but de viabiliser le quartier des Prises. 
 2018 : augmentation des liquidités lors du renouvèlement d’un emprunt afin 

d’assumer divers crédits votés. 
 2019 : emprunt effectué dans le but de remplacer la conduite d’eau potable de la 

Grande rue (étape du haut du village). 
 2020 : emprunt effectué en lien avec les travaux à charge de la commune dans le 

cadre de la réfection de la Grande rue par l’Etat (étape du haut du village). 
 2021 : emprunt effectué en lien avec les travaux à charge de la commune dans le 

cadre de la réfection de la route reliant Les Ponts-de-Martel à La Sagne). 
 

 
 
2063 Emprunts 
 
20631.14 – Emprunt Postfinance 21-33 / 0.7% : Un nouvel emprunt a été contracté le  
1er août 2021 afin de financer les investissements liés à la réfection de la route cantonale 
reliant Les Ponts-de-Martel à La Sagne (RC1310). 
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Frein à l’endettement / Calcul du degré d’autofinancement 

 
Directives du Service des communes : « Le règlement communal sur les finances a préconisé à son 
article 5 l’utilisation de la méthode dite intégrée, qui considère dans le calcul du degré d’autofinancement la 
somme des investissements du patrimoine administratif et la somme des amortissements du chapitre. Cette 
méthode demeure valable et a pour avantage de considérer l’ensemble du ménage communal comme une entité 
intégrée, quelles que soient les sources de financement de ces investissements. 
Une approche alternative est aussi admise qui admet que les dépenses d’investissement dans les domaines 
autofinancés, en raison de l’obligation d’adapter les taxes de manière à équilibrer le bilan du chapitre considéré, 
n’entrent pas dans le calcul du degré d’autofinancement. Ainsi, on admettra que les chapitres autofinancés en 
quelque sorte soient gérés comme une entité tierce distincte de l’administration générale financée par l’impôt. Il 
convient selon ce modèle de sortir du calcul de la marge d’autofinancement les amortissements générés par les 
investissements entrepris dans les chapitres autofinancés. 
Il convient toutefois que les communes adoptent la même procédure de comptabilisation sur la durée en applica-
tion du principe de pérennité des méthodes comptables. Cette durée ne devrait pas être inférieur à 20 ans. » 

 
Par arrêté du 15 juin 2021, le Conseil communal a retenu la méthode intégrée, soit 
l’inclusion des investissements des chapitres autofinancés que sont les investissements 
pour l’eau, l’épuration et les déchets. 
 
Le Service des communes a toutefois admis de ne pas inclure dans les investissements sou-
mis au frein à l’endettement les charges liées à la réfection des routes cantonales situées sur 
le territoire communal des Ponts-de-Martel. 
 
La situation est de ce fait la suivante pour l’exercice 2021 : 
 
Calcul du taux d'endettement 

 

Comptes 2021 

    Total capitaux de tiers (20)   8'955'483 

    Total patrimoine financier (10) 5'637'398 

    Total revenus fiscaux (40)   2'669'345 

    Taux d'endettement net en %  2021 124.30 

        

Marge d'autofinancement 
 

Résultat d'exercice 
(-) déficit / (+) bénéfice 

57'849  

Amortissements  617'790 

Autofinancement net   675'639 

        

Investissements net PA   637'142 

./. Investissements réfection routes 
     cantonales RC1310/RC170 selon arrê- 
     té du Conseil général du 10.06.2021 

-166'963 

Investissements soumis au frein 470'179 

Taux RCF correspond à    100 % 

Investissements selon RCF   470'179 

Degré d'autofinancement en % 143.70 

        

Degré minimal d'autofinancement selon 
Règles LFinEC 

-32.2 

80 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RCF   

Taux d’endet- 
tement net  

Degré minimal 
d'autofinance- 

ment exigé 

<0% pas de limite 

de 0 à <50%  50% 

de 50 à <100%  70% 

de 100 à <150% 80% 

de 150 à <200%  100% 

200% et plus  110% 

RFC = Règlement communal sur les finances 
 

 
Le degré minimal d’autofinancement est respecté. 
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Conclusions 

 
Le Conseil communal est satisfait du résultat des comptes de l’exercice 2021 qu’il vous pré-
sente. En effet, la pandémie mondiale liée au coronavirus COVID-19 a fait craindre un exer-
cice comptable 2021 très compliqué, raison pour laquelle le Conseil communal avait été très 
prudent lors de l’élaboration du budget. 
Au final, la situation financière de notre commune n’a pas été touchée autant qu’imaginé par 
la crise sanitaire ce qui explique un bénéfice d’exercice. 
 
Tenant compte de ce qui précède, le Conseil communal vous invite à prendre ce rapport en 
considération et voter l’arrêté ci-après. 
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        Commune des Ponts-de-Martel 

 
A R R Ê T É 

 
Le Conseil général de la commune des Ponts-de-Martel, 

vu le rapport du Conseil communal, du 2 mai 2022; 

vu la loi sur les communes, du 21 décembre 1964; 

vu la loi sur les finances de l’Etat et des communes, du 24 juin 2014; 

vu le rapport de la Commission financière; 

sur la proposition du Conseil communal, 

 
A r r ê t e : 

 
Article premier : Sont approuvés, avec décharge au Conseil communal, les comptes de l’exercice 2021, qui 

comprennent : 

 a) le compte de résultat qui se présente en résumé comme suit : 
 
  Charges d’exploitation fr. 5'285’149.34 
  Revenus d’exploitation fr. 4'787’876.95 
  Résultat provenant des activités d’exploitation (1) fr. -497'272.39 
 
  Charges financières fr. 99’206.45 
  Produits financiers fr. 395’817.76 
  Résultat provenant des financements (2) fr. 296’611.31 
 
  Résultat opérationnel (1+2) fr. -200'661.08 
 
  Charges extraordinaires fr. 3’800.-- 
  Revenus extraordinaires fr. 262’310.-- 
  Résultat extraordinaire (3) fr. 258’510.-- 
 
  Résultat total, compte de résultats (1+2+3) fr. 57'848.92 
 
 b) les dépenses d’investissements du patrimoine administratif sont de : 
 
  Total des dépenses fr. 653’205.-- 
  Total des recettes fr. 16'063.-- 
  Investissements nets fr. 637'142.-- 
 
 c) pour information, les dépenses d’investissements du patrimoine financier sont de : 
 
  Total des dépenses fr. 0.-- 
  Total des recettes fr. 0.-- 
  Investissements nets fr. 0.-- 
 
 d) le bilan au 31 décembre 2021 
 
 
Article 2 :  La gestion du Conseil communal durant l’exercice 2021 est approuvée. 
 
Article 3 :  1Le présent arrêté entre immédiatement en vigueur. 

2Il sera transmis, avec un exemplaire des comptes, au service des communes. 

 
Les Ponts-de-Martel, le 1er juin 2022 
 
 

Au nom du CONSEIL GENERAL, 

Le président,      La secrétaire, 
 
 
 

Didier Barth      Floriane Perret 


